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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 20 NOVEMBRE 2007
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept,  le mardi 20 novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M ALPHONSE donne pouvoir à M VANDERHAEGEN
Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M LAVALLARD
M DAILLY donne pouvoir à Mme VALEMBERT 

Mme NERVET donne pouvoir à M CAUCHY
M PETIT donne pouvoir à M DELEU
M MISERAY donne pouvoir à  M GRAF
Mme LOJTEK donne pouvoir à M BABAUT
M DARRAS donne pouvoir à M GERARD

	

	

	Excusés : MM DELPORTE, DEMAISON, GREVIN, FORTIN, D’HALLUIN.
M. HOLLVILLE a quitté la séance après l’adoption du projet BEAL & BLANCKAERT pour la réalisation de la médiathèque intercommunale.


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur DEBROY Ludovic est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 10 octobre 2007 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
Communications

Les prochaines réunions de conseil auront lieu :

· le 12 décembre 2007 pour le DOB

· le 7 février 2008 pour le vote du budget primitif

· avant le 31 mars 2008 pour le vote des taux. La réunion aura lieu entre les deux tours ou après le second. Seront donc convoqués les délégués communautaires de l’actuelle assemblée car les nouveaux représentants n’auront pas encore été désignés.
Affaires ajoutées

En application du Code Général des Collectivités Territoriales Article L 2121.11 et L 2121.12, Le Conseil de Communauté accepte à l’unanimité d’ajouter les dossiers suivants à l’ordre du jour :
1/ Ecofolio (Environnement)

Monsieur le Président indique qu’un nouvel éco-organisme vient d’être crée pour structurer la filière des imprimés papiers : Ecofolio.

Les imprimés gratuits doivent désormais participer au coût de traitement, qui était jusqu’alors supporté par les seules collectivités.

Ecofolio est donc chargé de recueillir les contributions pour soutenir financièrement les collectivités locales qui collectent et traitent ces déchets.

Pour concrétiser, ce partenariat, le Conseil de Communauté, à l’unanimité accepte de signer une convention avec cet organisme pour récupérer des soutiens financiers.

2/ Mission JPC PARTNER

Monsieur le président propose de confier au Cabinet JPC PARTNER une mission complémentaire suite à la mise en place des nouveaux marchés qui seront effectifs le 1er janvier prochain.

Cette mission (3 900 € HT) consiste à réfléchir à l’évolution du maillage de la déchetterie :
· Etude du bail liant la Communauté de Communes à la SNCF

· Examiner les possibilités d’extension du bail

· Etudier le maillage déchetterie à mettre en œuvre en distinguant bien la problématique des apports des particuliers de ceux des commerçants et autres.

A l’unanimité le Conseil de Communauté adopte les contrats à passer avec le Cabinet JPC PARTNER et autorise le Président à les signer.

3/ Déchets d’équipement électriques et électroniques ménagers – D 3 E

Le  Conseil de Communauté accepte à l’unanimité de passer une convention avec l’organisme coordonnateur agréé OCA D3E.

Cette convention a pour objet de régir les relations techniques et financières entre OCA D3E et la Communauté de Communes.
2. Système d’information géographique (SIG) - Présentation

M. DUMORTIER, Directeur général, rappelle que cette idée est née en juillet 2006 au cours de réunions de travail avec l’ADUGA, par la volonté de disposer d’un SIG sur le territoire du grand amiénois.  Une mission a donc été confiée au cabinet YOURSI Consulting pour mesurer et analyser les éléments utilisés à ce jour par les Communes, et proposer des possibilités d’intervention de la Communauté de Communes en liaison avec le Pays du Grand Amiénois. Puis il passe la parole à M. MACRET missionné pour réaliser cet état des lieux. Une synthèse de son intervention est jointe en annexe de ce compte rendu.
A ce jour, que ce soit au niveau du Conseil général, de la DGI ou de l’ADUGA, la réflexion est toujours en cours et aucune décision n’est prise. La Communauté de Communes prend acte de cette réflexion en cours et réexaminera ce dossier après le renouvellement du Conseil de Communauté, au plus tôt dans le courant du 2nd semestre 2008.
En conclusion M. DUMORTIER souligne que cette présentation est nécessaire pour le futur. En effet, cet exemple illustre le fait que la Communauté de Communes qui était une structure de projet va devenir, avec l’évolution des différentes méthodes de travail et la mutation du territoire, une structure de réflexion et de proposition.
3. Culture – Médiathèque – Choix du maître d’oeuvre 
M. HOLLVILLE, Président de la Commission Culture, donne lecture de la note de synthèse et rappelle que le Conseil de Communauté doit se prononcer sur le choix du maître d’œuvre qui réalisera la médiathèque intercommunale.

Les cabinets Béal & Blanckaert et LAN Architecture ont été auditionnés sur les sujets portant à la fois :

· sur les aspects techniques et sécuritaires.

· sur les coûts d’objectifs à partir des calculs établis par un économiste

· sur les aspects architecturaux à partir de la lettre de l’Architecte des Bâtiments de France
Pour mémoire, le jury réuni le 13 septembre avait retenu les 2 candidats avec en n°1

le projet LAN Architecture
6 voix

le projet Béal & Blanckaert 
2 voix

le projet Richard avait été éliminé.
Le Conseil de Communauté réuni le 20 septembre avait donné son accord pour poursuivre les négociations avec les cabinets Béal & Blanckaert et LAN Architecture.
Les informations complémentaires sont jointes en annexe :

· le rapport de l’économiste concernant les projets

· la lettre de l’ABF sollicitée par la Communauté de Communes

· le procès verbal de la réunion du 8 novembre ainsi que les réponses apportées par les cabinets respectifs

M. DUMORTIER présente ensuite les documents complémentaires remis lors de la réunion :

· rapport d’analyse financière de l’économiste pour le projet LAN Architecture

· rapport d’analyse financière de l’économiste pour le projet BEAL & BLANCKAERT

· avis de l’ABF sur les deux projets

· compte rendu de la réunion du 8/11/07 (audition des candidats)

· informations complémentaires de LAN Architecture et son économiste LGX

· acte ‘dengagement modifié et informations complémentaires de l’équipe BEAL & BLANCKAERT

· remarques de la DDE, conduite d’opération

· projet de délibération

Suite à la question de M. BRUXELLE sur le détail des critères de sélection, il est indiqué que  tous les éléments ont été communiqués au moment du Conseil de Communauté du 20 septembre 2007.

Mme DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, souhaite mettre l’accent sur la proposition de l’ABF, à savoir effectuer un choix entre intégration ou affirmation.
M. HOLLVILLE se dit préoccupé par ce projet. Sa réflexion porte sur la surface utile des deux projets et le ratio coût au m². Il marque son désaccord avec ces changements compte tenu de la compétence des membres du jury qui avaient voté, en septembre, par 6 voix contre 2 pour le projet LAN.

M. POL s’interroge sur le non respect du programme par les architectes, notamment au niveau de la surface et de l’enveloppe, et souhaite connaître le montant des aménagements intérieurs. Ceux-ci sont évalués à 200 000 €.

M. BABAUT redit combien le concept architectural du projet LAN est intéressant mais rappelle les expériences parfois douloureuses du passé, pour la piscine où il a fallu revoir le projet, ou pour le complexe sportif qui a été abandonné pour être repris par la Commune de Villers Bretonneux. C’est pourquoi le respect de l’enveloppe financière est primordial. De plus les réponses évasives de LAN sur les aspects sécurité, accessibilité handicapés, choix des matériaux, coût de fonctionnement,… laissent trop de doutes.
M. HOLLVILLE aurait souhaité la présence du cabinet KOVAL.

M. DUMORTIER indique que M. KOVAL a assuré une mission de programmiste, désormais terminée. C’est à la DDE qu’a été confiée la conduite d’opération.
M. MARCILLE précise que pour sa part il n’a pas voté pour le projet LAN car l’architecture audacieuse peut être source de problèmes, et peut aboutir à un refus du permis de construire ce qui coûterait 70 000 €, avec obligation de relancer un concours d’architecte.
M. CHEVIN demande s’il n’est pas préférable d’attendre. 

M. BABAUT rappelle que c’est un projet que tout le monde attend et que de multiples réunions ont déjà eu lieu pour rediscuter les projets alors que d’ordinaire la décision se prend immédiatement et souvent sans audition des candidats. 

M. HOLLVILLE souhaite que LAN soit contacté pour confirmation de son enveloppe.

M. LEFEBVRE, DDE, assurant la conduite d’opération, rappelle que BEAL & BLANCKAERT a proposé des économies en respectant le programme. LAN est toujours resté évasif et n’a jamais proposé de rentrer dans l’enveloppe initiale. Du point de vue du fonctionnement le projet LAN entraînera des surcoûts thermiques car le bâtiment est surélevé, et l’entretien des vitres devra être réalisé par des équipes spécialisées. Pour BEAL & BLANCKAERT, la toiture végétalisée s’inscrit dans une démarche de développement durable avec un entretien biannuel annoncé.
En conclusion, M. BABAUT indique que vous avez le choix du « cœur » ou de la « raison ».

Le Conseil de Communauté est sollicité pour désigner le lauréat du concours. Les résultats du vote sont les suivants :
Pour le projet LAN : 1 voix (M. HOLLVILLE)

Abstentions : 7 (Mme RENARD, MM. BRUXELLE, COLLET, BOUTHORS, DEBLANGIE, GERARD, DELAMETH)

Pour le projet BEAL et BLANKAERT : 45 voix
M. HOLLVILLE quitte la séance.

M. GERARD s’étonne que l’architecte ne tienne pas le programme puis rappelle que rien n’a été fait pour les bibliothèques dans les Communes.

M. BABAUT indique qu’il faut d’abord faire la tête de réseau, et respecter l’enveloppe sinon rien ne sera plus possible.
4. Développement économique – ZAC du Val de Somme – Déclaration d’utilité publique
M. LELIEUR, Président de la Commission Economique, rappelle que par délibération du Conseil de Communauté du 14 décembre 2005, la Communauté de Communes a décidé de mettre en œuvre une opération d’aménagement d’environ 80 ha situé entre l’A29 et la RD 1029 sur le territoire des communes de Villers Bretonneux et Marcelcave.

La procédure de ZAC a été choisie pour créer un nouveau parc d’activités à vocation industrielle, commerciale, tertiaire et logistique.

Le Conseil de Communauté a adopté le projet de ZAC (dossier de création) le 29 mars 2007. Une grande majorité des parcelles de ce secteur seront maîtrisés à l’amiable par la Communauté de Communes en février 2008. Cependant des parcelles indispensables à la réalisation de l’opération restent encore à acquérir pour lesquelles les négociations amiables en cours ne sont pas concluantes.

Pour poursuivre cette opération, il apparaît nécessaire de solliciter le Préfet de la Somme pour procéder à l’ouverture de l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et à l’enquête parcellaire préalable à la cessibilité  des parcelles constituant la ZAC.

En application des articles R 11-4 à R 11-14 et R 11-3.1 du Code d’Expropriation, le dossier d’enquête publique sera composé des éléments suivants :

- une notice explicative

- un plan de situation

- le périmètre délimitant les immeubles à exproprier

- l’estimation sommaire des dépenses à réaliser, basée sur l’estimation du service des Domaines.

M. SIMON s’interroge sur le retard que cette procédure va engendrer. M. DUMORTIER indique que les négociations ne portent que sur 20 ha, les 60 ha restant ayant déjà fait l’objet d’un compromis de vente avec M. DELPORTE. De plus cette mesure est rendue nécessaire pour les exonérations fiscales.
A l'unanimité, le Conseil de Communauté d’autoriser le Président à solliciter Monsieur le Préfet pour ordonner l’ouverture :

· de l’enquête préalable à la DUP

· d’acquérir à l’amiable ou à défaut par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique les parcelles comprises dans le périmètre de la ZAC du Val de Somme

5. Assainissement collectif – Rapport du Président – Année 2006 - Adoption
M. GRAF, Président de la Commission Assainissement, rappelle que cette dernière a examiné les rapports d’activités de l’année 2006 sur les délégations de service pour les communes de :

· Corbie, Fouilloy, Hamelet : délégué à la Nantaise des Eaux

· Heilly, Méricourt l’Abbé, Ribemont sur Ancre, Sailly le Sec, Treux : délégué à la Nantaise des Eaux

· Daours, Bussy les Daours, Vecquemont : délégué à la SAUR

· Marcelcave : délégué à la SAUR

· Villers Bretonneux : délégué à la SAUR

· Aubigny : délégué à la SAUR (réseau seul)

L’ensemble des documents ont été joints en annexe de la note de synthèse.

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le rapport du Président de l’année 2006 concernant les communes mentionnées ci-dessus.

6. Assainissement collectif - Surtaxe assainissement 2008 - Adoption
A l’unanimité, le Conseil de Communauté décide de maintenir la surtaxe au niveau de 2006 et 2007, à savoir 0,71 centimes d’€uros pour l’année 2008.

Le DOB qui sera présenté en décembre prochain retient cette hypothèse.

7. Assainissement non collectif – Rapport du Président – Année 2006 - Adoption
M. GRAF rappelle que la Commission Assainissement a examiné le rapport d’activité 2006 portant sur la délégation de la Nantaise des Eaux sur l’assainissement non collectif.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité le rapport joint en annexe de la note de synthèse.
Mme DEMAISON indique qu’elle a été sollicitée par des administrés qui ont eu à payer la redevance alors que leur installation était inaccessible. Elle fait part également de subvention que pourrait octroyer l’Agence de l’Eau.

M. DUMORTIER rappelle que la Communauté a pour seule compétence le contrôle. Certes l’Agence propose des financements mais de façon très restreinte et à condition que le territoire dispose d’un zonage complet, alors qu’il est en cours de réalisation sur la Communauté de Communes.
M. ALIX signale que la Nantaise des Eaux ne lui a toujours pas communiqué les renseignements voulus.

M. DUMORTIER interviendra auprès de M. SORIN, responsable d’exploitation, pour obtenir ces éléments.
8. Voirie – Programme 2008/2009/2010 – Maîtrise d’oeuvre
M. MARCILLE, Président de la Commission Travaux, rappelle que la DDE, Unité Territoriale du Grand Amiénois, mène une mission de conduite d’opération pour l’élaboration des programmes voirie en investissement et en entretien pour les années 2008/2009/2010.

Après avoir rencontré chacune des communes membres, la DDE a effectué un bilan des demandes.

A partir de ce bilan, le Dossier de Consultation pour le choix de la maîtrise d’œuvre a été constitué.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à lancer la consultation pour la désignation du maître d’œuvre pour élaborer les programmes et lancer la consultation pour le choix de l’entreprise sur les années 208/2009/2010.

9. Questions diverses
Personnel :

M. BABAUT rappelle que pour faire taire toute rumeur sur le recrutement de Philippe DAVID à mi-temps à la Communauté de Communes, un récapitulatif complet de la procédure entreprise a été joint avec le PV du Bureau Communautaire du 14 novembre. Ce document démontre que cette procédure a été respectée dans le cadre de l’application des compétences de la Communauté de Communes et des prérogatives du Président et du Directeur général.
Par ailleurs, M. BABAUT indique qu’un jury s’est réuni le 15 novembre pour auditionner trois des candidats ayant répondu à l’offre d’emploi pour le poste d’ingénieur territorial. C’est Melle DUPONT Peggy qui a été retenue, eu égard à ses diplômes et à son parcours professionnel qui correspondent tout à fait au profil recherché.
La séance est levée à 22h30.
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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